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Lorsque l’on upload une css via le formulaire d’upload, elle est déposée sur img.linuxfr.org, cela signifie que les images utilisées par la css en chemin relatif sont relative au serveur qui héberge la css.


En ce moment je suis en train de corriger une CSS de LinuxFr (grises), et pour tester, j’upload mes versions temporaires via le formulaire d’upload. Donc, le navigateur cherche ses images sur img.linuxfr.org au lieu de linufr.org.


Par exemple le navigateur cherche le logo à cette adresse :
https://img.linuxfr.org/images/contrib/grises/linuxfr-logo.png

Au lieu de :
https://linuxfr.org/images/contrib/grises/linuxfr-logo.png


Dans le cas où l’on upload une version modifiée de CSS existantes (comme ici en vue d’une contribution), les images ne sont pas disponibles alors qu’elles existent déjà sur un autre domaine de LinuxFr.


Est-il possible de rendre accessible ce dossier d’images /images/contrib sur img.linuxfr.org ?


Le formulaire d’upload est le moyen le plus simple de tester une CSS, et s’il sagit de modifier une CSS existante pour la corriger, cela simplifierai énormément la contribution d’amélioration de CSS existantes par tout un chacun !


Là si je veux tester ma CSS avec les images il faut que j’envoie la CSS et les images sur un serveur tiers… Si je développais de zéro une nouvelle CSS je comprendrai, mais pour tuner une CSS existante c’est dommage ! Et puis cela rend le formulaire d’upload inutile dans les faits.


Suggestion comme ça en passant, ça ne doit pas être très couteux d’installer sur img.linuxfr.org une redirection de ce style :
(~^/images/contrib/.*) ${scheme}://linuxfr.org$1


Voilà merci !
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